
VILLE D’OTTIGNIES - LOUVAIN-LA-NEUVE 
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 24 JUIN 2019 DU CONSEIL DE PARTICIPATION  
DE L’ECOLE COMMUNALE DE BLOCRY 

 
Présents : 
Madame Annie Leclef-Galban, Echevine de l’Enseignement,  
Monsieur Marcel Buelens, Conseiller pédagogique, 
Madame Céline Vander Sande, Animatrice pédagogique, 
Madame Sylvie Guillaume, Directrice mat,  
Madame Sylvie Daveloose, Directrice prim, 
Représentants du Pouvoir organisateur 
 
Madame Agnès Bovenisty, Enseignante maternelle, membre effectif,  
Madame Sophie Vanderborght, Enseignante maternelle, membre effectif,  
Madame Sandrine Carlier, Enseignante maternelle, membre suppléant, 
Madame Dominique Ilsbroukx, Enseignante maternelle, membre suppléant, 
Madame Marie Alonso, Enseignante primaire, membre effectif, 
Madame Katty Jacquemart, Enseignante primaire, membre effectif, 
Madame Alexandra Socquet, Enseignante primaire, membre suppléant,  
Madame Megan Carlier, Enseignante primaire, membre suppléant,  
Représentants du personnel d’éducation 
 
Monsieur Damien Foucher, membre effectif, 
Madame Anne Château, membre effectif,  
Monsieur Félix Brah, membre effectif, excusé, 
Madame Judith Blauwaert, membre effectif, excusé, 
Madame Valérie Dufour, membre suppléant,  
Madame Marie Blondiau, membre suppléant,  
Monsieur Samuel Caillou, membre suppléant,  
Représentants des parents 
 
Madame Alessandra Vitale, excusée, 
Représentante de l’environnement de l’établissement 
 
 
Ordre du jour : 

1. Lecture et approbation du procès-verbal de la dernière réunion ; 
2. Projet d’établissement : évaluation périodique et proposition d’adaptation ;  
3. Année scolaire 2019-2020 :  > Avis sur le choix des cours de langues  

           > Avis sur les horaires mat. et prim. des enfants  
4. Divers  

 
 
1. Lecture et approbation du procès-verbal de la dernière réunion 

Le procès-verbal de la réunion du 26 novembre 2018 est approuvé à l’unanimité, moyennant l’abstention 
de Madame Leclef-Galban qui n’avait pas encore pris ses fonctions d’échevine de l’enseignement. 

 

2. Projet d’établissement : évaluation périodique et proposition éventuelle d’adaptation 

Madame Leclef-Galban cède la parole à Mesdames Guillaume et Daveloose afin que celles-ci puissent 
procéder à la présentation des évolutions en cours dans les projets d’établissements.  

Madame Daveloose explique qu’une modification du projet est nécessaire afin de mettre celui-ci à jour 
quant à la nouvelle forme d’évaluation sous forme de « parcours ». Celle-ci annonce donc qu’à la page 4 du 
projet, l’équipe propose d’ajouter la phrase suivante : « Trois présentations du « Parcours » sont prévues. 
Les enfants présentent leur album, leurs forces, leurs faiblesses, leurs fiertés et leurs défis à leurs parents. 
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Des commentaires et des conseils rédigés par les enseignants informeront les parents sur l’évolution de leur 
enfant. » 

Concernant la section maternelle, Madame Guillaume n’a pas de changement particulier à formuler. 
L’équipe poursuit son travail dans la continuité des années précédentes.  

La proposition de modification reçoit un avis favorable unanime des membres du Conseil (Avis 1-2019).  
 
3. Année scolaire 2019-2020 : Avis 

Avis sur les horaires des enfants : 
Madame Vander Sande rappelle qu’il s’agit ici de remettre un avis sur le nombre de périodes 
hebdomadaires de cours des enfants.  Pour rappel, celui-ci peut varier de 26 à 28 périodes en maternelle 
et de 28 à 31 périodes en primaire. Le Conseil propose de maintenir l’horaire hebdomadaire des enfants à 
28 périodes (Avis 2-2019). 

Avis sur le choix des cours de langues : 
Le nombre d’élèves de P2 souhaitant suivre le cours d’anglais ou de néerlandais l’année scolaire prochaine 
étant à peu près à l’équilibre ; le Conseil propose la poursuite de l’organisation des cours d’anglais et de 
néerlandais, et ce dès la 3e primaire (Avis 3-2019). 

 
4. Divers  

En ce qui concerne les points divers amenés par les représentants des parents :   

a) L’AP souhaite formuler une proposition afin d’aménager autrement la zone de « rond-point » à l’entrée 
de l’école. Il s’agirait de créer un passage sécurisé entre la cour des maternelles et les places de parking 
réservées notamment à la direction. Les piétons rejoignant l’école depuis le parking de la rue Haute 
arriveraient ainsi de manière sécurisée jusqu’à l’intérieur de la cour.  

Madame Leclef-Galban prend bonne note de la proposition. L’idée sera soumise à l’étude des Services 
Enseignement et Travaux dès la rentrée. Un retour sera fait au prochain Conseil de participation quant 
à la faisabilité du projet.   

b) Monsieur Caillou souhaite sensibiliser l’équipe éducative à l’importance de la qualité de l’air à 
l’intérieur des bâtiments scolaires.  

Madame Vander Sande informe l’assemblée que le Service Energie, très actif dans la commune, a 
justement récemment proposé aux directions d’écoles de sensibiliser les classes à la qualité de l’air, 
grâce à une prise de mesure à « huis clos » (portes et fenêtres fermées) et ensuite, après une aération 
suffisante. L’idée étant que, grâce à ces expériences, les enfants puissent être conscientisés et 
comprendre les phénomènes sous-jacents, mais également prendre de bonnes habitudes au quotidien.  
Bien entendu, cette prise de mesure permettra par ailleurs au Service Energie d’avoir une bonne vision 
de la situation des locaux scolaires et des éventuelles améliorations structurelles qui pourraient y être 
apportées.  

Madame Daveloose ajoute que la classe de P6 de Madame Mathys s’est déjà engagée dans ce projet en 
cette fin d’année et que les outils de mesure utilisés pourront ensuite voyager de classe en classe.  

Monsieur Caillou précise enfin qu’il lui semble urgent de réaliser une étude plus spécifique sur les 
polluants présents dans la salle de gymnastique. En effet, selon lui, les odeurs ressenties lorsqu’on y 
entre sont le signe d’une mauvaise ventilation de la pièce. Par ailleurs, il attire l’attention sur le fait que 
les matériaux et différents revêtements utilisés dans ce local doivent probablement rejeter certains 
types de polluants que la mesure du taux de CO2 ne permet peut-être pas de détecter. Il conseille donc 
une étude plus approfondie sur la question.  

Madame la Présidente remercie chaleureusement Association des parents et équipes pédagogiques pour leur 
investissement et leur énergie au service de l’école. Elle souhaite à tous de très belles vacances d’été ! 
 
 

Céline Vander Sande 
Secrétaire 

Annie Leclef-Galban 
Présidente 

 


